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La nécessité d’une vision 
élargie de l’innovation

• La transformation de l’invention en innovation

• La diversité des secteurs et des tailles 
d’entreprises concernées 

• La nécessité d’intégrer la technologie dans un 
schéma plus large 

« La technologie est un capital, la R&D est un service,         
tandis que l’innovation est une culture. »



L’innovation, un objet à 
appréhender dans sa diversité

L’offre Les processus

Le business model

Technologie Usage



• L’intégration du marketing, de la R&D, des achats et du design
– Un nécessaire travail sur les usages

– 60% des entreprises françaises n’ont jamais recours au design (vs 35% au 
Royaume Uni, 25% en Norvège)

• Le développement durable, moteur d’innovation
• L’importance de la dimension culturelle

– Une économie de la quantité

– L’apprentissage de la transversalité
– La prise de risque

L’innovation, un objet à 
appréhender dans sa diversité

« Le secret des entreprises qui innovent le plus, c’est qu’elles développent 
plus de projets et échouent aussi davantage que les autres. »



Pour une autre mesure de 
l’innovation

• Les indicateurs utilisés aujourd’hui
– R&D/PIB : intensité de l’effort de recherche
– Nombre de brevets : capacité d’invention

• 5 indicateurs simples
– % C.A sur les produits ou services nouveaux pour le marché
– % C.A sur les produits ou services récents (< 2 et 5 ans)
– % entreprises ayant commercialisé des produits et services 

nouveaux pour le marché
– Nombre de brevets déposés < 5 ans et exploités
– Nombre de marques françaises parmi les 100 premières mondiales

• Un indicateur synthétique intégrant les inputs, les processus et
les résultats



Des pistes d’actions publiques pour 
stimuler la capacité d’innovation

1. L’élaboration d’un discours public sur l’innovation dans sa dimension 
élargie

2. La création d’un label valorisant les entreprises ayant mis en place des 
processus favorables à l’innovation

3. Des procédures d’achat public montrant l’exemple et valorisant 
l’innovation

4. La création d’une annexe comptable facultative valorisant les actifs 
immatériels porteurs d’innovation

5. L’affirmation de l’image française autour de l’innovation et de la création
6. Des efforts d’exportation des normes européennes dans le monde
7. Une politique d’enseignement valorisant la créativité, la prise de risque, le 

développement de projets et la transversalité
8. La mise en place du brevet communautaire
9. Des procédures simplifiées facilitant les démarches des entreprises 

auprès des pouvoirs publics et des laboratoires de recherche publics
10. La création d’un Institut de la compétitivité et de l’innovation


